
 
 
 
 
Le 5 mai 2025 
 
 
 
Objet : Inscription au service de surveillance du midi – Année scolaire 2025-2026 
 
 
 
Chers parents, 
 
C’est avec plaisir que nous accueillerons votre enfant pour la prochaine année scolaire. Afin 
de prévoir une offre de service adéquate rattachée à la période du diner, nous vous invitons 
à prendre connaissance des informations ci-dessous et du formulaire d’inscription au verso. 
 
Comme il vous a été mentionné précédemment, l’École de la Clé-du-Boisé n’offre pas de 
service de garde, comme c’est actuellement le cas à l’école que fréquente votre enfant. 
Toutefois, un service de surveillance lors de la période du diner est disponible. D’ailleurs, tous 
les élèves du primaire qui demeurent à l’école pendant cette période (11 h 02 à 12 h 18) 
doivent y adhérer. Selon vos besoins, différentes options d’inscription sont possibles. 
L’information détaillée se trouve au verso. Nous vous invitons à la consulter. Il est à noter que 
nous n’offrons pas de service de traiteur ou de cafétéria. Par contre, des fours à micro-ondes 
sont mis à la disposition des élèves. 
 
Si vous souhaitez y inscrire votre enfant, nous vous demandons de remplir la fiche 
d’identification et d’inscription de l’élève. Celle-ci devra nous être retournée d’ici la fin de la 
présente année scolaire. Étant donné la nature confidentielle des informations recueillies sur 
ce formulaire, nous vous recommandons de transmettre ce document d’inscription en main 
propre, dans une enveloppe cachetée, directement au secrétariat de l’École de la Clé-du-
Boisé. Celui-ci est accessible à compter de 7 h 30 le matin jusqu’à 15 h 30 en après-midi. Les 
élèves fréquentant l’École de la Chanterelle peuvent aussi remettre le formulaire au secrétariat 
de leur école. 
 
Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de notre école 
au 418-834-2460. 
 
Merci de votre collaboration ! 
 
 
Kathleen Côté  
Directrice 



SURVEILLANCE DU MIDI 2025-2026 
Fiche d’identification et d’inscription de l’élève 

 
 IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 
 

Prénom et nom de l’élève : 

Degré scolaire prévu de l’élève : 
 
TYPE DE SERVICE (cochez l’option désirée) 
 

o Abonnement annuel (présence régulière) : 
 

Le coût est de 650 $ pour l’année scolaire. Celui-ci est payable en 2 versements. Le premier 
versement de 274.45 $ est requis en août, le deuxième versement de 375.55 $ est requis en janvier. 
Une facture vous sera transmise deux semaines avant la date d’échéance du paiement. 
 

o Abonnement occasionnel : 
 

Achat d’une carte de 20 présences pour 80 $ (renouvelable au besoin). 
 

 

Possibilité de présence à l’unité pour les élèves qui ne sont pas inscrits à la surveillance du midi.         
Le coût est de 4.50 $ par présence (payable le même jour). 

 

 
 RELEVÉ FISCAL 
 
Pour les sommes encaissées au plus tard le 20 décembre 2025, un relevé fiscal sera émis au cours du 
mois de février 2026, et ce, pour l’année fiscale 2025. Pour les sommes perçues à compter de janvier 
2026, le relevé fiscal sera émis en février 2027, et ce, pour l’année fiscale 2026. 
 
IDENTIFICATION DES PARENTS PAYEURS 
 Information importante à transmettre si cela n’a pas été fait lors de l’année scolaire 2024-2025 
 
Pour vous émettre un relevé fiscal, vous devez nous fournir obligatoirement votre numéro 
d’assurance sociale. Cette information est obligatoire selon la Loi de l’impôt sur le revenu. 
 

Nom du père : N.A.S : 

Nom de la mère : N.A.S : 
 

* Est considéré PAYEUR aux fins d’impôt la personne signataire du chèque ou la personne ayant fait 
le paiement électronique ou le paiement par débit. Si le mode de paiement est en argent, il est 
nécessaire de fournir le nom du payeur. 
 
Étant donnée la nature confidentielle des informations qui pourraient être recueillies sur ce 
formulaire, nous vous recommandons de transmettre ce document d’inscription dans une 
enveloppe cachetée en main propre au secrétariat de l’École de la Clé-du-Boisé. 
 
Signature du parent : ____________________________________________ Date : _________________________ 
 


